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Introduction

Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la ville de Mantes-la-Jolie formalise 
et précise les règles de gestion budgétaire et comptable publique applicables à la Ville.

Ce règlement définit les règles de gestion internes propres à la ville, dans le respect du Code 
général des collectivités territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable applicable.

Il traite des concepts de base mis en œuvre par la Collectivité au travers notamment de 
l’utilisation du logiciel de gestion financière :

- La présentation budgétaire ;
- La gestion pluriannuelle des crédits d’investissement grâce à l’utilisation de la 

procédure des autorisations de programme/crédits de paiement (AP/CP) ;
- La comptabilité d’engagement.

Les principaux objectifs de ces règles de gestion sont les suivants :

1-Harmoniser les règles de fonctionnement et la terminologie utilisées ;

2-Anticiper l’impact des actions de la Commune sur les exercices futurs ;
3-Réguler les flux financiers de la Commune en améliorant le processus de préparation 
budgétaire et en fiabilisant le suivi de la consommation des crédits.

Le présent règlement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni un 
guide interne des procédures comptables mais a pour ambition de servir de référence à l’ensemble 
des questionnements émanant des agents de la Commune et des Elus municipaux dans l’exercice de 
leurs missions respectives.

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et comptables 
applicables aux Communes permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et de la fiabilité 
des comptes.

De plus, le budget de la Commune doit respecter les cinq (5) grands principes des finances 
publiques que sont l’annualité, l’unité, l’universalité, la spécialité et l’équilibre.

i. L’annualité budgétaire

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, les 
recettes et les dépenses d’un exercice (article L.2311-1 du CGCT). Cet exercice est annuel et il 
couvre l’année civile du 1er janvier au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe 
d’annualité tel que la journée complémentaire (journée dite " complémentaire " du 1er janvier au 31 
janvier de N + 1) ou encore les autorisations de programme.

ii. L’unité budgétaire

La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document unique, 
c’est le principe d’unité budgétaire. Par exception, le Budget principal avec les budgets annexes 
forment le budget de la Commune dans son ensemble. Ce principe a pour objectif de donner une 
vision d’ensemble des ressources et des charges de la commune.

Le budget de la ville de Mantes-la-Jolie comprend un Budget principal et un Budget annexe (ZAC 
Bords de Seine).
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iii. L’universalité budgétaire

L’ensemble des recettes et des dépenses doit figurer dans les documents budgétaires. De ce 
fait, il est interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture 
en recette par une dépense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à 
des dépenses précises. L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au 
budget.

iv. La spécialité budgétaire

Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans 
l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non 
affectation car si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être avec 
précision.

v. L’équilibre budgétaire

La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux 
Collectivités locales, proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre une meilleure 
transparence dans la gestion financière des Communes.

Il est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois (3) conditions.

« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et 
la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses 
ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de 
fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, 
à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes 
d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement 
en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice. »

Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en équilibre 
réel si les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère.

En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la Collectivité doit inscrire 
l’ensemble des recettes et des dépenses qu’elle compte réaliser selon une estimation aussi fiable que 
possible.

L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié 
à d’autres principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions et 
d’amortissement qui contribue à la maîtrise du risque financier de la commune.

I. LE BUDGET, UN ACTE POLITIQUE

Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante (c’est-à-dire le Conseil municipal) prévoit et 
autorise les dépenses et les recettes d’un exercice.

Il s’exécute selon un calendrier précis et se compose de différents documents budgétaires.
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Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du Code général 
des collectivités territoriales et de la nomenclature comptable applicable.

A. LA PRÉSENTATION DES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES ET DES ÉTATS ANNEXES

La présentation de l’ensemble des documents budgétaires officiels faisant l’objet d’un vote 
en assemblée délibérante et d’une transmission au contrôle de légalité doit répondre à un 
formalisme précis, tant sur la forme que sur le fond.

En effet, le budget se présente sous la forme de deux (2) sections (fonctionnement/investissement) 
et le montant des dépenses et des recettes de chacune des deux sections doit être équilibré.

La Circulaire ministérielle codificatrice n°INTB0200059C du 26 février 2002 explicite les règles 
d’imputation en section d’investissement ou de fonctionnement concernant les biens meubles et les 
biens immeubles.

Les dépenses et les recettes sont regroupées par chapitre budgétaire, ventilé chacun par article 
comptable.

B. LE CYCLE BUDGÉTAIRE

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin le 31 
décembre.

Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année sont 
encadrées par des échéances légales.

Ainsi, comme pour toutes les Communes de plus de 3.500 habitants, l’élaboration proprement dite 
du budget est précédée d’une étape préalable obligatoire constituée par le Débat d’orientations 
budgétaires.

1. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

Conformément à l’article L.2312-1 du CGCT, la ville de Mantes-la-Jolie organise en Conseil 
municipal un rapport sur les orientations budgétaires générales de l’exercice et les engagements 
pluriannuels ainsi qu’une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. 
Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, 
des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail dans un délai de deux (2) mois 
précédent l’examen du budget.

La Commune structure notamment son rapport d’orientation budgétaire autour d’un rappel du 
contexte dans lequel se déroule l’élaboration budgétaire (conjoncture économique, projet de loi de 
finances) et d’une présentation de la situation spécifique de la Commune.

Ce débat de portée générale permet aux Elus municipaux d’exprimer leur opinion sur le projet 
budgétaire d’ensemble et permet au Maire de présenter les choix budgétaires prioritaires pour 
l’année à venir ainsi que les engagements pluriannuels envisagés.

Il a lieu au plus tôt deux (2) mois avant le vote du Budget primitif.
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2. LE BUDGET PRIMITIF

La ville de Mantes-la-Jolie votera, dans la mesure du possible son Budget primitif avant le 1er 
janvier de l’exercice.

Pour cela, le calendrier de préparation budgétaire proposé est le suivant :

• Juillet-août N-1 : validation des hypothèses de « cadrage » du Budget Primitif (BP) de 
l’année N, notamment concernant la masse salariale, l’évolution globale des autres dépenses 
de fonctionnement général, les tarifs de prestations et le volume global de crédits consacrés 
à l’investissement (hors crédits dévolus au remboursement en capital de la dette).

• Août-septembre N-1 : préparation par les services des propositions budgétaires de l’exercice 
à venir. Dans ce cadre, les services rédigent, en respectant un cadre fourni par la Direction 
des finances, une note budgétaire de présentation détaillée de leurs propositions. Ce support 
revêt une importance déterminante puisqu’il sert de document de référence lors des 
conférences budgétaires.

• Septembre – octobre N-1 : tenue des arbitrages administratifs (Direction générale/Services 
opérationnels/Direction des finances) puis politiques (impliquant les Elus de secteur et 
l’Elu(e) en charge des finances).

A l’issue de ces conférences budgétaires, l’équilibre général du budget N est présenté au Maire, qui 
rend ses arbitrages finaux.

• Novembre N-1 : tenue du Débat d’orientations budgétaires en Conseil municipal.

• Décembre N-1 jusqu'au 15/30 avril N : Vote du Budget primitif de l’année N en Conseil 
municipal.

Conformément à l’exigence de présentation croisée de l’article L.2312-3 du CGCT, le Budget 
primitif et le Compte administratif sont présentés par fonction et sous fonction. La nomenclature 
fonctionnelle a été conçue comme un instrument d’information destiné à faire apparaître, par 
domaines de compétences, les dépenses et les recettes de la Commune.

La ville de Mantes-la-Jolie a fait le choix d’un vote par nature. Le budget est ainsi présenté par 
chapitres et par articles budgétaires. Il est voté au niveau du chapitre.

3. LES DÉCISIONS MODIFICATIVES

Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes formulées au sein du 
Budget primitif peuvent être amenées à évoluer et être revues lors d’une étape budgétaire spécifique 
dénommée « décision modificative ».

Les Décisions modificatives peuvent être votées :
- pour la section d’investissement, jusqu’au 31 décembre de l’exercice auquel elles se rapportent,
- pour la section de fonctionnement et les opérations d’ordre des deux (2) sections jusqu’au 21 
janvier de l’année N+1 (transmis au préfet jusqu’au 26 janvier).

4. LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE ET L’AFFECTATION DES RÉSULTATS

Le « Budget supplémentaire » constitue une décision modificative ayant pour particularité de 
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reprendre les résultats comptables de l’exercice précédent.

Le Budget supplémentaire ne peut être adopté par l’Assemblée délibérante qu’après le vote du 
Compte administratif de l’exercice clos.

5. LE COMPTE ADMINISTRATIF ET LE COMPTE DE GESTION

A l’issue de l’exercice comptable, un document de synthèse est établi afin de déterminer les 
résultats de l’exécution du budget.

Sont ainsi retracées dans ce document les prévisions budgétaires et leur réalisation (émission des 
mandats et des titres de recettes).

Ce document doit faire l’objet d’une présentation par le Maire en Conseil municipal et doit être voté 
avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné.

Selon les instructions budgétaires et comptables, avant le 1er juin de l’année qui suit la clôture de 
l’exercice, le comptable public établit un compte de gestion par budget voté (Budget principal et 
Budgets annexes).

Dans un souci de bonne gestion, les opérations comptables de clôture de l’exercice sont menées de 
pair entre le comptable public et la Commune avec pour objectif l’établissement du compte de 
gestion de la Commune pour le 15 mars de l’année n+1.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 
présentation analogue à celle du Compte administratif.

Il comporte :
• Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes 

budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la 
collectivité).

• Le bilan comptable de la Commune qui décrit de manière synthétique son actif et son passif 
et le compte de résultat qui présente le cycle de fonctionnement sur l'exercice.

Le compte de gestion est soumis au vote du Conseil municipal lors de la séance du vote du Compte 
administratif, ce qui permet de constater la stricte concordance entre les deux (2) documents. Le 
vote du Compte de gestion doit intervenir préalablement à celui du Compte administratif sous peine 
d’annulation de ce dernier par le Juge administratif.

Ce futur document unique doit permettre d’améliorer la qualité des comptes en favorisant la 
transparence et la lisibilité de l’information financière.

Les processus administratifs entre les Collectivités et leur comptable public s’en trouveront 
simplifiés et le rapprochement des données comptables et budgétaires facilité.

Les principales étapes du cycle budgétaire de la ville de Mantes-la-Jolie se déroulent (dans la 
mesure du possible) selon le calendrier prévisionnel suivant :

Étape budgétaire Période de l’année

Orientations budgétaires année N Novembre N-1
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Budget primitif année N Décembre N-1/janvier N (15 ou 30/04/N 
dates limites légales)

Budget supplémentaire/décision 
modificative n°1

Juin-juillet N

Décision modificative n°2 Octobre à décembre N

Compte administratif année N = reprise 
des résultats dégagés au titre de l’exercice 

N dans le Budget supplémentaire de 
l’exercice N+1

Juin N+1

C. LA GESTION PLURIANNUELLE DES CRÉDITS

1. DÉFINITION

La nomenclature budgétaire et comptable M57 prévoit la possibilité de recourir à la procédure de 
gestion par autorisations de programmes pour les dépenses d’investissement.

Cette modalité de gestion permet à la Commune de ne pas faire supporter à son budget annuel 
l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice.

Les Autorisations de Programme (AP) représentent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de 
durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur clôture. Elles peuvent être révisées.

Chaque AP se caractérise par :
• Un millésime et une enveloppe de financement AP/AE - CP ;
• Le programme ;
• Un échéancier prévisionnel de crédits de paiement. L’égalité suivante est à ce titre toujours 

vérifiée : le montant total de l’AP est égal à la somme de ses Crédits de Paiement (CP) 
échelonnés dans le temps.

Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être ordonnancées pendant l’année 
pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 
correspondantes.
L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls crédits 
de paiement de l’année.

Toutes les dépenses réelles d’investissement de la Commune, hormis les dépenses liées à la gestion 
de la dette et les annulations de titres sur les exercices antérieurs peuvent faire l’objet d’une gestion 
en AP.

2. VOTE

La création, révision et clôture des AP, ne peuvent être actées que par un vote en Conseil 
municipal.

Le montant d’une AP peut être, quant à lui, révisé (à la hausse comme à la baisse) tout au long de la 
durée de vie de cette AP.

Le libellé de l’autorisation doit correspondre à une description succincte de son objet afin de 
permettre à l’Assemblée délibérante de clairement l’identifier.
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Chaque AP/AE comporte la répartition prévisionnelle par exercice et par chapitre budgétaire des 
Crédits de Paiement (CP) correspondants. Le montant de l’autorisation doit être égal à la somme 
des CP votés et prévus.

3. AFFECTATION

L’affectation de l’AP, effectuée par l’Assemblée délibérante, doit être réalisée avant tout 
engagement comptable et juridique. Elle correspond à une décision budgétaire qui matérialise la 
décision de l’Assemblée de consacrer tout ou partie d’une AP au financement d’une opération 
(projet/action/marché…).

Cette affectation doit, par principe, être identifiée par un objet, une localisation, un coût et les 
conditions de sa réalisation.

Le montant affecté ne peut être supérieur au montant de l’AP votée.

Les crédits d’une AP peuvent faire l’objet de plusieurs affectations tout au long de sa durée de vie.

Pendant la période d’affectation autorisée, l’affectation initiale peut être complétée. Ce 
complément, sous réserve de la disponibilité des crédits, doit être à nouveau autorisé par un vote de 
l’Assemblée délibérante.

Toute affectation d’AP peut donner lieu à une annulation :
- Pour sa partie non encore engagée ;

- Pour son montant engagé non encore mandaté (dans ce cas, il faut au préalable annuler 
l’engagement non utilisé).

4. DURÉE DE VIE / CADUCITÉ

a) Affectation

- Pour les AP, l’affectation est possible (sous réserve de la disponibilité des crédits) tout au 
long de sa durée de vie.

b) Engagement comptable

- Pour les AP, la caducité de l’engagement intervient au 31 décembre de l’année de fin de 
vie du projet financé.

Tout reliquat affecté non engagé au 31 décembre de l’exercice correspondant à la caducité 
d’engagement est gelé entre le 1er janvier de l’année suivante et le vote du CA de l’exercice achevé. 
Au moment du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP affectées non engagées est proposée à 
l’Assemblée délibérante.

c) La clôture des AP/AE

Lorsque le montant total des CP mandatés est égal au montant de l’AP/AE votée, l’autorisation peut 
être clôturée à tout moment.

Dans tous les autres cas, la décision de clôture d’une AP/AE intervient lors d’une étape budgétaire 
lorsque l’autorisation ne donnera plus lieu à un nouveau mouvement budgétaire ou comptable 
(révision, affectation, engagement et ordonnancement).
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5. INFORMATION DE L’ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE SUR LA GESTION PLURIANNUELLE

La nomenclature budgétaire et comptable appliquée à la commune prévoie que le Règlement 
budgétaire et financier doit préciser les modalités d’information de l’Assemblée délibérante 
concernant les engagements pluriannuels au cours de l’exercice.

A/ Documents de prévision budgétaire

A l’occasion de chaque Conseil municipal est adressé à l’ensemble des Conseillers municipaux un 
état récapitulant pour chacune des politiques municipales reprenant le montant d’AP voté, engagé et 
liquidé par programme et enveloppe de financement.

Cette présentation arrête ces différents montants tels que constatés le jour précédant l’envoi des 
projets de délibération qui seront examinés lors du Conseil municipal.

Lors du vote du BP (N+1), l’état reprend l’avancement des AP de l’exercice précédent. 

B/ Le rapport annuel du CA

À l’occasion de la présentation des éléments d’exécution budgétaire relatifs à l’exercice N-1, lors 
du vote du CA N-1, un bilan de la gestion pluriannuelle de la Collectivité est présenté.

Ce bilan s’appuie sur la présentation de l’annexe budgétaire permettant (notamment) de déterminer 
le ratio de couverture (AP affectées non mandatées/CP mandatés) des AP affectées prévu par 
l’instruction budgétaire et comptable M57.
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II. L’EXÉCUTION BUDGÉTAIRE

Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année.

Le cycle de l’exécution budgétaire comporte différentes étapes, de la réservation des crédits lorsque 
la décision de financer une action ou un projet est prise par la collectivité jusqu’à la prise en charge 
des mandats et titres émis par le Comptable public.

Chacune de ces étapes peut comporter des spécificités de gestion mises en place par la Commune 
dans le respect des règles de la comptabilité publique et plus particulièrement des modalités 
précisées par la nomenclature budgétaire et comptable applicable.

A. LES OPERATIONS

1) Une opération peut correspondre à :

- Une thématique ;

-A un ensemble cohérent de dépenses et de recettes (chantier/marché/dispositif de 
subventions);

- Une décision prise par les élus lors de la préparation budgétaire ou au cours de l’année.

2) Une opération ne doit pas correspondre à:

- Une nature analytique ;

- Un agent ou un service ;

- Un domaine trop fin de gestion.

La création d’une opération est le préalable indispensable à l’engagement et à la liquidation 
(ordonnancement) des crédits de cette opération.

- Elle matérialise en dépenses la limite supérieure pour l’engagement. En recettes, le 
montant de la tranche est indicatif et le montant engagé peut être supérieur au montant de la tranche.

- La création des opérations relève de la responsabilité des services gestionnaires et 
soumises à la validation de la Direction des finances, lors de leur création et lors de tout mouvement 
ultérieur (augmentation ou diminution de l’opération)

B. L’ENGAGEMENT COMPTABLE

1. DÉFINITION

L’article 51 de la loi du 6 février 1992 codifiée en termes identiques aux articles L. 2342-2, L. 
3341-1 et L. 4341-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) oblige l’ordonnateur à 
tenir une comptabilité des dépenses engagées.

La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune décision de nature financière n’est 
autorisée en l’absence de crédits budgétaires et ainsi d’assurer le respect par la Collectivité de ses 
engagements auprès des tiers.

La tenue d’une comptabilité d’engagement est une obligation qui incombe à l’ordonnateur de la 
Collectivité.

Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaître :
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- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes ;

- Les crédits disponibles à l’engagement,

- Les crédits disponibles au mandatement,

- Les dépenses et recettes réalisées.

Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc sur les crédits 
pluriannuels.

Hors gestion en AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice.

D’un point de vue juridique, un engagement est l’acte par lequel la commune crée ou constate à son 
encontre une obligation qui entrainera une charge (engagement juridique). Il résulte de la signature 
d’un contrat, d’une convention, d’un bon de commande…

Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un tiers concerné 
par la prestation et une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction).

L’engagement comptable est préalable (ou concomitant) à l’engagement juridique afin de 
garantir la disponibilité des crédits.

2. PROCÉDURES D’ENGAGEMENT

Tout engagement se matérialise dans l’outil de gestion financière par le choix d’une procédure 
d’engagement, portant chacune des règles de gestion spécifiques.

Ce choix de procédure dépend notamment du support juridique accompagnant l’engagement 
comptable.

Les règles de gestion seront en effet différentes selon que l’engagement concerne un accord cadre à 
bons de commande, des travaux de construction, une subvention à verser à un partenaire extérieur, 
ou encore le règlement des intérêts de la dette.

P1 – « un engagement pour une commande »

Cette procédure d’engagement est celle à retenir dans le cadre des commandes passées par la 
Collectivité sans s’appuyer sur un marché « formalisé » et s’appuyant sur un bon de commande 
unique.

Cette procédure d’engagement peut également être utilisée pour les commandes passées par la 
Collectivité à partir de marchés à bons de commande, et pour lesquels les services souhaitent 
assurer un suivi financier par le biais de la correspondance exacte entre un bon de commande et un 
seul et unique engagement.

Un bon de commande, signé par la Direction générale (le Directeur ou le Directeur général adjoint 
responsable de la direction de laquelle l’engagement provient ou la Directrice générale des 
services), est cependant nécessaire à la validation de l’engagement créé à partir de cette 
procédure.

En l’absence de bon de commande signé, l’engagement n’est pas validé et ne peut donc pas être 
utilisé pour liquider des factures.
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P2 – « un engagement pour plusieurs commandes »

Cette procédure permet la création d’un engagement global correspondant au montant du marché 
ou à un montant prévisionnel établi par le service gestionnaire. Plusieurs commandes peuvent être 
effectuées à partir de cet engagement, dans la limite du montant engagé.

L’engagement est au préalable validé par la Direction des finances avant de pouvoir être utilisé 
pour effectuer des commandes.

Les bons de commande sont raccrochés au fur et à mesure de leur création à l’engagement 
correspondant. Pour être valides, ces bons de commande doivent être signés par un cadre ayant 
délégation de signature pour le faire.

P3 – « un engagement sans bon de commande »

Cette procédure permet la création d’un engagement qui ne nécessite pas la production d’un bon 
de commande en parallèle pour permettre l’exécution des prestations.

L’engagement ainsi créé par le service gestionnaire est validé par la Direction des finances et peut 
ensuite faire l’objet de liquidations sans émission d’un bon de commande.

Sont concernés par cette procédure les engagements liés à des marchés simples (de type travaux ou 
d’assistance à maitrise d’ouvrage) ou l’ensemble des subventions versées par la Collectivité.

Cette procédure s’applique également pour les dépenses liées au paiement des fluides (électricité, 
eau, gaz…), des loyers dus par la Commune, des taxes et impôts réglés par elle ainsi que pour 
l’ensemble des recettes perçues.

Des types d’engagements sont associés à ces procédures et doivent faire l’objet d’un choix lors de 
la création de l’engagement comptable par le service gestionnaire :

Ces types d’engagement sont à utiliser en fonction des caractéristiques des dépenses et recettes 
concernées, notamment en fonction de la procédure de marché public utilisée, de la présence 
d’émissions de factures ou encore le renseignement de références CMP.

C. LIQUIDATION ET MANDATEMENT

Après avoir fait l’objet d’un engagement comptable et juridique, les obligations de payer doivent 
être liquidées puis mandatées.

1) La liquidation : elle a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la Collectivité et 
d’arrêter le montant de la dépense. Elle comporte deux opérations étroitement liées :

1.1) La constatation du service fait : consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit 
de s’assurer que le prestataire retenu par la Collectivité a bien accompli les 
obligations lui incombant. Le service fait doit ainsi être certifié.

La constatation et la certification du service fait sont effectuées par les services 
gestionnaires au sein de l’outil de gestion financière. Une adaptation des procédures 
peut être mise en place.

D’une façon générale, le circuit de constatation du service fait est le suivant :
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- La constatation du service fait est effectuée par l’agent ayant effectivement suivi la 
réalisation de la prestation, ou son supérieur hiérarchique (chef de service 
généralement) ;

- La certification du service fait est ensuite réalisée par le Chef de service concerné 
ou le Directeur (lorsque la constatation n’a pas été faite par le Chef de service).

1.2) La liquidation proprement dite qui consiste, avant l’ordonnancement de la 
dépense, à contrôler tous les éléments conduisant au paiement. Elle est effectuée par 
la Direction des finances et conduit à proposer le « mandat » ou le titre de recette 
après certification du service fait.

2) Le mandatement/ordonnancement : c’est la Direction des finances qui est chargée de 
faire les propositions des mandats et des titres des recettes.

Elle procède pour cela à la vérification de la cohérence et de l’exhaustivité des pièces justificatives 
obligatoires.

L’ordonnancement de la dépense/recette se matérialise par un mandat/titre établi pour le montant de 
la liquidation. Il donne l’ordre au comptable public de payer la dette de la Collectivité (dépense – 
mandat) ou de recouvrer les sommes dues à la Collectivité (recette – titre). Chaque mandat/titre doit 
être accompagné des pièces justificatives dont la liste est fixée au Code général des collectivités 
territoriales.

Les mandats, titre et bordereaux sont numérotés par ordre chronologique.

3) Le paiement/recouvrement est ensuite effectué par le comptable public. Le Trésorier 
effectue les contrôles de régularité suivants :

• Qualité de l’ordonnateur ;

• Disponibilité des crédits ;

• Imputation comptable ;

• Validité de la dépense ;

• Caractère libératoire du règlement
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III. LES OPERATIONS FINANCIÈRES PARTICULIÈRES ET 
OPERATIONS DE FIN D’ANNÉE

A. GESTION DU PATRIMOINE

Le patrimoine de la Collectivité regroupe l’ensemble des biens meubles, immeubles, matériels, 
immatériels et financiers, en cours de production ou achevés, qui appartiennent à la Commune. Ces 
biens ont été acquis en section d’investissement (comptes de classe 2 du bilan).

Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont inscrits à l’inventaire 
comptable de la Collectivité.

Ce suivi des immobilisations constituant le patrimoine de la commune incombe aussi bien à 
l’ordonnateur (chargé du recensement des biens et de leur identification par n° d’inventaire) qu’au 
Comptable public (chargé de la bonne tenue de l’état de l’actif de la Collectivité).

D’une manière générale, chaque immobilisation acquise par la commune connaît le cycle comptable 
suivant :

1. Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine de la Commune : cette entrée est constatée au 
moment de la liquidation liée à l’acquisition de l’immobilisation. Chaque immobilisation est 
référencée sous un n° d’inventaire unique, transmis au Trésorier principal municipal. Ce 
rattachement de la liquidation à un élément du patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire.

2. Amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de l’immobilisation, 
consécutive à l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les effets 
sont jugés irréversibles. La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est 
fixée par délibération du Conseil municipal et fait l’objet d’une annexe aux documents 
budgétaires. À chaque immobilisation (disposant d’un n° d’inventaire spécifique) 
correspond un tableau d’amortissement.

L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre donnant lieu :

A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien par la 
dotation aux amortissements ;

A une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du bien.

Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette d’investissement) sont de 
même montant. La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire.

3. La sortie de l’immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession de l’immobilisation 
(à titre gratuit ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise au rebut ou sinistre).

Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire (avec 
constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et 
sa valeur de marché) doivent être comptabilisées.

B. LES PROVISIONS

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan 
comptable général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation ou 
un risque ou bien encore d’étaler une charge.

Les provisions constituent une opération d’ordre budgétaire comprenant au budget à la fois une 
dépense de fonctionnement (la dotation) et une recette d’investissement de même montant (la 
provision).
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Les provisions doivent être constituées dès lors de l’apparition d’un risque ou d’une dépréciation.

Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au Budget primitif (au titre de l’une ou des deux 
sections) et lorsque la provision concerne un risque nouveau, elle doit être inscrite dès la plus 
proche décision budgétaire suivant la connaissance du risque.

Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur 
provision.

C. LES RÉGIES

Seuls les comptables de la Direction générale des finances publiques (trésoriers) sont habilités à 
régler les dépenses et recettes des Collectivités et établissements publics dont ils ont la charge 
(décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique).

Ce principe connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour des 
raisons de commodité, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la responsabilité du 
trésorier, d'exécuter de manière limitative et contrôlée, un certain nombre d'opérations.

Cette procédure est notamment destinée à faciliter l’encaissement de recettes et le paiement de 
dépenses.

Les personnes pouvant être autorisées à manier des fonds publics ont la qualité de régisseur(s) ou de 
mandataire(s) avec différentes catégories, selon la nature ou la durée de leur intervention.

Les régisseurs et leur(s) mandataire(s) sont nommés par décision de l'ordonnateur de la Collectivité 
territoriale auprès duquel la régie est instituée sur avis conforme du comptable public assignataire 
des opérations de la régie.

Le régisseur nommé est responsable :

• de l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à 
cette occasion (régie de recettes) ;

• du paiement des dépenses dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette 
occasion (régie d’avances) ;

• de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère (responsabilité en cas de 
perte ou de vol) ;

• de la conservation des pièces justificatives ;

• de la tenue de la comptabilité.

Il tient une comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations qu’il doit justifier 
périodiquement auprès de l’ordonnateur et du comptable public.

La Trésorerie a pour rôle de :

• contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par la Direction des finances ;

• procéder au suivi comptable et administratif des régies de recettes et d’avances ;

• contrôler les régies.

Le régisseur et le mandataire suppléant peuvent voir leur responsabilité engagée sous la forme 
administrative, pénale, personnelle et pécuniaire.
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1 - Responsabilité administrative

Le régisseur est responsable de ses actes conformément aux dispositions des lois et règlements qui 
fixent son statut.

Il est ainsi soumis à l'ensemble des devoirs qui s'imposent aux agents territoriaux.

Cependant, sa responsabilité personnelle et pécuniaire prévaut. Ainsi, par exemple, s'il lui a été 
ordonné par un supérieur hiérarchique d'engager une dépense non prévue dans l'acte constitutif 
d'une régie d'avance, le refus d'obéissance d'un régisseur ne pourra pas être sanctionné, puisque 
l'obéissance à cet ordre exposerait ce dernier à engager sa responsabilité personnelle et pécuniaire.

2 - Responsabilité pénale

Le régisseur peut faire l’objet de poursuites judiciaires s’il commet des infractions d’ordre pénal à 
la loi. En particulier, si le régisseur perçoit ou manie irrégulièrement des fonds publics.

3 - Responsabilité personnelle et pécuniaire

La responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs et mandataires suppléants ne peut être 
mise en jeu directement par le Juge des comptes, sauf si le régisseur ou l’un des acteurs de la régie a 
été déclaré comptable de fait.

Le Juge des comptes peut en effet déclarer comptable de fait le régisseur, régulièrement nommé, 
lorsqu’il exécute des opérations pour lesquelles il n’est pas habilité ainsi que toute personne, qui 
sans être régulièrement nommée, exerce les fonctions de régisseur.

D. LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS

Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire 
et du principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du 
rattachement des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif 
sur le résultat. Cette obligation concerne la seule section de fonctionnement.

De ce fait, le rattachement suppose que le service doit être fait au 31 décembre de l’année n et que 
les sommes en cause doivent être significatives.

E. LA JOURNÉE COMPLÉMENTAIRE

La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année n+1 l’émission en section de 
fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 31 
décembre de l’année n.

La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire.

La ville de Mantes-la-Jolie limite au strict minimum l’utilisation de cette souplesse.

IV. LA GESTION DE LA DETTE

A. LES GARANTIES D’EMPRUNT

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la Commune accorde sa caution à un 



18/19

organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le 
remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur.

Conformément à l’article L.2313-1 du CGCT, la Commune communique, en annexe des documents 
budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt :

• La liste des organismes au bénéfice desquels la Commune a garanti un emprunt,

• Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis.

La Commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant principal et des 
intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit.

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité d’une 
nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération.

B. LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRÉSORERIE

1. GESTION DE LA DETTE

Aux termes de l’article L.2337–3 du Code général des collectivités territoriales, les Communes 
peuvent recourir à l’emprunt.

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 
d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore 
d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations.

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la 
section d’investissement.

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une 
insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette.

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée délibérante. Toutefois, 
cette compétence peut être déléguée au Maire (selon l’article L. 2122 – 22 du Code général des 
collectivités territoriales). La délégation de cette compétence est encadrée.

Le Maire de la ville de Mantes-la-Jolie peut ainsi :

lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la compétence est 
reconnue pour ce type d’opérations ;

retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant 
donné, du gain espéré et des primes et commissions à verser ;

passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée ;

résilier l’opération arrêtée ;

signer les contrats répondant aux conditions posées ;

définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement ;

recourir, pour les réaménagements de dette, à la faculté de passer du taux variable au taux 
fixe ou du taux fixe au taux variable, de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au 
calcul du ou des taux d’intérêt, d’allonger la durée du prêt, de modifier la périodicité et le 
profil de remboursement ;

conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des 
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caractéristiques ci-dessus.

Le Conseil municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette délégation.

Un rapport annuel est rédigé et présenté au Conseil municipal. Il retrace l’évolution de l’encours de 
dette et les opérations réalisées au cours de l’année passée. Ce rapport est présenté au moment de la 
présentation du Compte administratif de l’année écoulée.

2. GESTION DE LA TRÉSORERIE

Chaque Collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor public. Ses fonds y sont 
obligatoirement déposés.

Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est en principe interdit de les 
placer sauf dans des cas dérogatoires. L’article 116 de la loi de finances pour 2004 définit un tel 
régime de dérogation, codifié aux articles L 1618-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales. Il est complété par le décret n° 2004-628 du 28 juin 2004 portant application de l'article 
116 de la loi de finances pour 2004 et relatif aux conditions de dérogation à l'obligation de dépôt 
auprès de l’État des fonds des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.

Les possibilités de placements sont encadrées par des règles touchant à l’origine des fonds, aux 
modalités pratiques du placement et aux produits accessibles.

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la Collectivité de se doter 
d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle-ci (son compte au 
Trésor ne pouvant être déficitaire).

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 
dépenses et l’encaissement des recettes.

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource 
budgétaire. Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le 
budget de la collectivité et gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5.

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Conseil municipal, qui 
doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé.

Le Maire de la ville de Mantes-la-Jolie a reçu délégation du Conseil municipal pour contractualiser 
l’utilisation d’une ligne de trésorerie, dans le respect du plafond fixé chaque année dans la 
délibération d’adoption du Budget primitif de la Commune.
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CONVENTION DE RESTAURATION

Entre,

La Ville de Mantes-la-Jolie, représentée par Monsieur Raphaël COGNET, Maire, ou son 
21 

mai 2022.

Ci-après dénommée Ville de Mantes-la-Jolie,
part,

Et,

-Entreprises Mantes Val de Seine, association 
-la-Jolie.

Représentée par Stéphane BAR

Ci-après dénommée Restaurant Inter-Entreprises,
part,

EXPOSE 

Restaurant Inter-Entreprises Mantes Val de Seine, a accepté la 
-la-Jolie. Cette adhésion permet à la Ville de 

Mantes-la-Jolie et à ses agents de bénéficier des services du Restaurant Inter-Entreprises 
Mantes Val de Seine aux conditions « adhérent Restaurant Inter-Entreprises ».
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IL A ETE DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de permettre à la Ville de Mantes-la-Jolie et aux agents 

s soient titulaires, non-titulaires, contractuels de droit privé et de droit public, apprentis, 
stagiaires sous réserve que la durée de stage soit supérieure à 4 semaines, de bénéficier des 
services du Restaurant Inter-Entreprises Mantes Val de Seine aux conditions « adhérent 
Restaurant Inter-Entreprises »,  78200 Mantes-la-Jolie. 
 
ARTICLE 2 : -ENTREPRISES 
 
Les agents de la Ville de Mantes-la-Jolie, ayant préalablement effectués, leur inscription 
auprès de la Direction des Ressources Humaines, pourront accéder au Restaurant Inter-
Entreprises Mantes Val de Seine, le midi, du lundi au vendredi. 
 
Le Restaurant Inter-Entreprises est ouvert aux convives hormis les jours fériés, du Lundi au 
Jeudi, de 12 h à 13 h 40, le vendredi, de 12 h à 13 h 30.  
 
Par ailleurs, chaque année, le Restaurant Inter-Entreprises est susceptible de fixer une 
fermeture estivale et des fermetures pour congés annuels.  
 
ARTICLE 3 : COMPOSITION DU REPAS 
 
Quatre formules de repas seront proposées aux adhérents (avec pain et eau ordinaire à 
volonté) : 
 
Une formule complète composée de (au plus) 4 plats dont un plat garni : 
 
-  
- plat garni (3 choix au moins), 
- laitage (fromage ou yaourt), 
- dessert. 
 
Le prix forfaitaire de cette formule complète est fixé (hors boissons) au 1er/01/2024 à 1  
 
Une formule composée de (au plus) 3 plats dont un plat garni : 
 
-  un plat garni (3 choix au moins) avec au choix : - une entrée et un dessert ; 

ou, 
- une entrée et un fromage ; 
ou, 
- un dessert et un fromage. 

 
Le prix forfaitaire (trois) de cette formule est fixé (hors boissons) au 1er/01/2024 à 
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Une formule composée de (au plus) 2 plats dont un garni : 
 
- un plat garni (3 choix au moins) avec au choix : - une entrée; 

ou, 
- un fromage ; 
ou, 
- un dessert. 

 
Le prix forfaitaire (rapide) de cette formule est fixé (hors boissons) au 1er/01/2024 à 10,32  
 
Une formule light composée de (au plus) 2 plats : 
 
-  : - fromage ; 

      ou, 
      - dessert. 

Le prix forfaitaire de cette formule light est fixé (hors boissons) au au 1er/01/2024 à  
 
 
ARTICLE 4 : FACTURATION 
 
Le Restaurant Inter-Entreprises Mantes Val de Seine encaissera directement auprès des 
bénéficiaires susnommés un montant égal au tarif fixé par délibération du Conseil Municipal 
de Mantes-la-Jolie, soit : 
 
- Pour la formule complète (4 plats) :  5,11   
- Pour la formule 3 plats :    4,55   
- Pour la formule 2 plats :    4,20   
- Pour la formule light :    4,20   

 
Toute modification de ce tarif sera notifiée par délibération du Conseil Municipal de la Ville 
de Mantes-la-Jolie, au moins un mois avant son application effective. 
 

Inter-
les recettes du restaurant. 
 
Dans ces conditions, le Restaurant Inter-Entreprises Mantes Val de Seine facturera 
mensuellement auprès de la Ville de Mantes-la-Jolie : 
 
- La différence entre le tarif fixé par délibération du Conseil Municipal et le tarif forfaitaire 

du repas (7,66  pour la formule 4 ; 6,82  pour la formule 3 plats ; et 6,12  pour les 
formules 2 plats et light) sur la base du nombre réel de repas consommés par ses agents. 

- Le montant global du repas en cas de « prestations repas » demandées par la Ville 
(12,77 ) 
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ARTICLE 5 : PRISE EN CHARGE DES FRAIS PAR LA VILLE 
 
La Ville de Mantes-la-Jolie garantit une prise en charge minimale des frais fixes (frais de 
structure de Restaurant Inter-Entreprises, frais de personnel, frais généraux) dès lors que la 

10 000 repas (repas consommés 
exclusivement par les agents de la Ville de Mantes-la-Jolie). 
 
(10 000 repas  nombre de repas réel) x (prix unitaire moyen du repas facturé à la Ville le 
coût unitaire alimentaire). Coût alimentaire = 4,58  
mensuel connu des prix à la consommation « alimentation » série Ménages Urbains connu à 
la date de signature du contrat.). 
 

 
 
ARTICLE 6 : REVISION DE PRIX 
 
Périodicité :  
 
La présente convention est établie du 01/01/2023 au 31/12/2025. Aucune autre révision des 

31 décembre 2025. 
 
Après cette date, les prix sont actualisés annuellement chaque 1er janvier (sur la base des 
indices 
réglementation en vigueur et suivant la formule ci-dessous. 
 

estations effectuées du 1er janvier au 31 décembre de 

la consommation de plus de 1,5 %, le prix convenu tiendra automatiquement compte de cette 
variation. 
 
Mode de calcul : 

P = ( Po x 0.4 x A ) + ( Po x 0.6 x S ) 
                       Ao                        So 

P =  Prix révisé 
 
Po =  Prix Actuel 
 
Ao      = Dernier indice mensuel connu des prix à la consommation « alimentation » série      

Ménages Urbains connu à la date de signature du contrat. 
 
A  =  Dernière valeur connue de ce même indice, au jour de la demande de révision. 
 
So  = Dernier indice connu des « Services », série Ménages Urbains à la date de                              
                       Signature du contrat.                                          
 
S = Dernière valeur connue de ce même indice au jour de la demande de révision.
 
 
Après chaque révision, les prix révisés P et les indices correspondants A et S deviennent les 
éléments Po, Ao, So qui serviront de base de calcul lors de la révision suivante. 
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ARTICLE 7 : DUREE
 
La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2024 jusqu 2025
sauf dénonciation pa

convention. 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant. 
 
 
Fait à Mantes-la-Jolie, en deux exemplaires originaux 
Le  
 
 
Pour la Ville de Mantes-la-Jolie, 
Le Maire Restaurant Inter-Entreprises Mantes Val de 

Seine 
 
 
 
 

Raphaël COGNET Stéphane BAR 
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Charte de relogement pour les habitants de la copropriété Jupiter
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IL EST CONVENU ENTRE : 
 

le Préfet du Département des Yvelines ; 
 
ET 
 

-de-France (EPFIF), représenté son directeur Général, Monsieur Gilles 
Bouvelot ; 
 
ET 
 
La Ville de Mantes-la-Jolie, représenté par le Maire de Mantes-la-Jolie, Monsieur Raphaël Cognet ;
 
ET 
 

and Paris Seine et Oise, représenté par sa Présidente, Madame Cécile 
Zammit-Popescu ; 
 
ET 
 
Le Conseil départemental des Yvelines, représenté par son Président, Monsieur Pierre Bédier ; 
 
ET 
 
Action Logement Services, représenté par sa directrice régionale IDF, Madame Caroline Perriot ; 
 
ET 
 

-de-France (AORIF) 
 
ET  
 
Les bailleurs partenaires de l'ORCOD IN du Val Fourré : 
 
CDC Habitat 
ET  
 
1001 Vies Habitat 
ET  
 
BATIGERE 
ET  
 
Les Résidences Yvelines Essonne (LRYE)  
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PREAMBULE 
 

 -IN du Val Fourré et le projet de démolition de la copropriété Jupiter. 
 
Les Opérations de Requalification des Copropriétés Dégradées (ORCOD)
au logement et un urbanisme rénové (dite loi « ALUR » du 24 mars 2014), 

eubles en copropriété. Ce 
permet de renforcer et 

facteurs de dégradation des copropriétés.  
est cadré par une convention entre personnes publiques, qui prévoit : 

-  ;  
-  ;  
-  ;  
- de Plan(s) de sauvegarde des copropriétés ;  
-  

 
Le quartier du Val Fourré situé à Mantes-la-
initialement), dont 5000 locatifs sociaux et 1040 privés, accueillant 25 000 habitants, soit plus de la moitié 
de la population communale (44 799 habitants à Mantes-la-Jolie, et 408 672 habitants pour la communauté 
urbaine GPS&O). Le quartier est composé de plusieurs sous-
quartier, qui intègre le secteur dit des dalles centrales (dalle « Clemenceau » et dalle « Ronsard »), secteur 

 
 

intérêt national de Mantes-la-Jolie a été institué par décret 2020-8 du 6 janvier 2020 qui en confie 
-de-France (EPFIF).   

 
 10 mars 2020 prévoit notamment : 

- 13 copropriétés historiques du quartier, représentant 1 263 
logements vers leur redressement ou leur transformation, via des plans de sauvegarde pilotés par 

 ; 

- Une action de portage de logements au sein des copropriétés, articulée avec le déploiement des 

 ;  

- on du secteur 
dit des « dalles centrales », la restructuration 

. 
 
Les études menées -IN en 2020-2021 ont permis de définir les 
principales orientations de projet, et 
de 2021 la démolition de la tour en copropriété Jupiter cadastrée AR 1310, comprenant : 

- 105 lots de logements (N° 1 à 105) 
- 105 lots de caves (N°106 à 210) 

 
du projet nécessite que les principes de relogement liés à la 

démolition de la tour Jupiter soient précisés.   de la présente charte.  
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 Le projet urbain, et sa contractualisation 
 

-la-
du quartier du Val Fourré, porté par la Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise (CU GPS&O).  

 :  

- Une convention de quartier portant sur le projet du Val Fourré, avec une première phase de 

2023, après que son 

- Une convention communautaire, i des projets de rénovation urbaine de la 
communauté urbaine GPS&O, et portant notamment sur engagements des partenaires en termes 
de er avenant en fin 2022. 
Un nouvel avenant est à prévoir pour intégrer la démolition de la tour Jupiter. 

 
Les orientations du projet urbain ont concertation préalable avec les habitants en fin 2021 

  
 
Les démolitions de logements proposées  le Val Fourré sont les suivantes : 
 

 
 
La démolition de la résidence Jupiter suppose 105 lots de la copropriété, par 
voie amiable puis par voie de DUP, 25 et la prise de possession 
2026.  
 
A date  23 logements dont 11 sont vacants. La maîtrise 

rattachées à chaque logement au sein de la 
copropriété GBC. 

Une enquête sociale a été réalisée en 2022 permettant de préciser  : 



5 
 

- Typologie de 35 T1 (34 m2), 35 T2 (50 m2) et 35 T4 (83 m2)

- 68 logements appartiennent à des propriétaires bailleurs privés, 23 1 vacants et 14 à des 
propriétaires occupants (dont une part importante de T4) 

-  résidence, au-delà des logements EPFIF maintenu 
vacants 

- Concernant les revenus des occupants : 

o   des données FILOCOM en 2016 avait montré un niveau moyen de revenu pour les 
nuel par unité de 

consommation, soit 36% de moins que les revenus des locataires du parc social du Val Fourré) ;

o Le résultat des enquêtes sociales mené en 2022 indique que 61 % des ménages vivent sous le 
seuil de pauvreté (1 102 euros pour une personne seule). 

 
Un 3, permet 

 : 
maintien de la sécurité  
 

 La stratégie de relogement 
 

 en pleine cohérence avec : 
- conseil 

communautaire de GPS&O du 6 février 2020  
- 

le 19 février 2019. 
 

La stratégie de relogement portée dans le cadre des opérations de renouvellement urbain est indissociable 
de la stratégie urbaine. Elle poursuit trois objectifs principaux : 

-  ; 
- Offrir des parcours résidentiels positifs aux ménages, notamment en direction des logements locatifs 

sociaux neufs ou conventionnés depuis moins de cinq ans ; 
- Réinscrire les ménages en difficulté dans une dynamique d insertion. 

 
 
ARTICLE 1  OBJET DE LA CHARTE DE RELOGEMENT  
 
La charte de relogement fixe les modalités et règles de partenariat entre les signataires pour la mise en 

 ménages occupants de la copropriété Jupiter 
e démolition -IN, en lien avec les autres relogements prévus 

 
 
Elle vise en particulier le Département, 
la CU GPS&O, la Vill Services et les bailleurs sociaux partenaires . 
La présente charte porte sur les relogements des ménages éligibles au parc locatif social classique. Ne 
relèvent pas de la présente Charte : 

- Les solutions à identifier pour les publics ne pouvant être relogés dans le parc social classique ;
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- Les actions permettant de faciliter la ré-accession pour les propriétaires occupant de Jupiter 
. 

 
1. Les objectifs de la charte de relogement  

 
La présente charte de relogement vise en particulier à : 

- Définir les modalités de pilotage du relogement dans le parc social lié opération de démolition de 
la copropriété Jupiter ; 

- 

le déroulement ; 
- Garantir des propositions et des attributions de logements adaptés aux situations familiales, sociales 

et économiques des ménages, et leur offrir ainsi un parcours résidentiel positif ; 
-  

 
Ces objectifs sont en accord avec la Conférence Intercommunale du Logement et repris dans la charte 
intercommunale de relogement de GPS&O.  
 

2. La définition des ménages à reloger 
 

-
relogement portent sur les occupants des logements voués à la démolition. Ces occupants sont : 

-  ;  
- Les occupants des logem  et voués à la démolition. 

-
-locataires, et occupants de bonne foi, dont le 

logement est la résidence principale.  
 

voie amiable, par préemption classique ou par adjudication. Pour les logements acquis par voie 
 

 

(

indiquées ci-
au relogement du ménage 
(localisation, typologie). 
 
Le droit au relogement est accordé aux membres du foyer familial dont le logement constitue la résidence 
principale , entendus par : 

- Titulaire du bail/droit réel et conjoint 
- Ascendants et descendants directs 
- Alliés de premier degré (beau-père, belle-mère, gendre, belle-fille) 

bail/droit réel ne pourront pas être traitées dans le cadre de la présente charte, mais si besoin, dans le cadre 
des attributions de droit commun. 
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Sont considérés comme décohabitants, les membres du foyer familial du titulaire du bail, dont le logement 

expr
décohabitants par logement. 
 

s pour apprécier la bonne foi du ménage et donc 
occupant. Ne sont pas éligibles au relogement, les occupants dits sans droit ni titre, notamment : 

- uels un jugement 
 ; 

-  ; 
- le ou tacite du 

propriétaire. 
 
Si aucun occupant dans l mais que leur présence est 
justifiée depuis au moins 1 an et que la bonne foi est avérée, alors les occupants sont considérés comme 
occupants principaux. 
 
 

3. Les besoins en relogement générés par le projet de démolition de la tour Jupiter  
 

hypothèses suivantes ont été retenues :
- Un taux de décohabitation dans les logements occupés, hors logements EPFIF, de 10% ; 
- Une vacance  ou des départs spontanés représentant 25% 

des logements restant à acquérir, 
EPFIF de 12 logements ; 

- Un volume de 5 ménages ne pouvant être relogés dans le parc social classique car soit ne répondant 
 

relevant de structures adaptées (résidence sociale, pension de famille, résidence pour personnes 
âgées), soit sont des propriétaires occupants en capacité de ré-accéder. 

 
Dans le cadre de cette projection, un volume de 75 relogements pour la copropriété Jupiter est à réaliser 
dans le parc locatif social. 
Ces chiffres seront actualisés le cas échéant, au regard de la vacance observée et du nombre de 
décohabitations réalisées. 
 
 
 
ARTICLE 2  LE PARC SOCIAL MOBILISE POUR LES RELOGEMENTS DES MENAGES DE JUPITER
 

1. La répartition territoriale 
 
Les objectifs de relogement des ménages de la tour Jupiter dans le parc locatif social classique (soit 75) 
tiendront compte du souhait des ménages et des résultats des enquêtes sociales ; à ce stade et au regard de 

 sont territorialisés de la manière suivante : 
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- Le parc social situé dans la commune de Mantes-la-Jolie, accueillera 70% des ménages à reloger, soit 
52 relogements ; 
 

- Le parc social situé dans la communauté urbaine GPS&O, hors commune de Mantes-la-Jolie, 
accueillera 20% des ménages à reloger, soit 15 relogements ; 
 

- 10% des relogements, soit 8 relogements, seront réalisés à 
de la région Ile-de-France,  ; 

 
 

2. La mobilisation du parc social  
 

La future gestion en flux annuel des contingents de réservati locatif 
social prévue par la loi ELAN (art 114- II- 5°), ne modifiera pas les objectifs quantitatifs indiqués dans la 
présente charte. 
 
Les objectifs annuels de relogement sont déclinés en fonction du calendrier prévisionnel de maîtrise foncière 
de la tour Jupiter  
 

Copropriété Jupiter 2022 2023 2024 2025 2026 2027 
TOTAL             
2022-2027

TOTAL annuel à reloger tous réservataires 1 5 5  15 25 23 75
 
 
Synthèse de la mobilisation des réservataires 
 
Il est entendu que la territorialisation des relogements sera affinée au regard des souhaits des ménages. De 
même, les objectifs de mobilisation du contingent Action Logement Services seront précisés au regard de 

Ainsi, les partenaires positionneront de 
manière privilégiée les ménages salariés sur les logements mis à disposition par Action Logement Services. 
 

rappelés ci- pération globale. 
 
 

 Taux de répartition  Nombre de relogements estimés

Réservataires % Total estimé : 75 ménages

Ville / GPSEO 25% 19 ménages 

Etat 25% 19 ménages 

Bailleurs  35% 26 ménages 

Action Logement Services 15% 11 ménages 
 
La mise en place de la gestion en flux des contingents à la présente 
charte 
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calcul du flux redistribués aux réservataires, 
disposition de logements dans les livraisons neuves.  
 
 

3. Les contreparties à la mobilisation des bailleurs relogeurs  
 
Les relogements réalisés sur contingent bailleurs donnent droit à des contreparties aux bailleurs relogeurs. 

La nature des contreparties est la suivante :  

  du Val Fourré.

OU 

 
démolition de la copropriété Jupiter. 

 
Calcul des contreparties obtenues par relogement 
 
Les contreparties sont déterminées au regard des relogements effectués sur contingent propre des bailleurs 
selon le calcul suivant :  

- Gestion des contingents en stock : 1 relogement effectué sur le contingent propre du bailleur des 
bailleurs signataires de la présente charte donne droit à 2 logements à construire, tout produit 
confondu.  

- Gestion des contingents en flux : un mode de calcul équivalent sera précisé par avenant à la présente 
charte. 
 

Tant que la gestion en stock reste en vigueur, les relogements effectivement réalisés s'entendent comme 
ceux réalisés sur les contingents du bailleur signataire sur le parc du bailleur signataire. Lors du passage à la 
gestion en flux, les relogements effectivement réalisés dans le parc existant s'entendent comme ceux réalisés 
sur l'ensemble du parc du bailleur signataire, sans notion de contingent, dans l'esprit de la gestion en flux. 
Pour les relogements dans le parc neuf, les engagements par réservataire et contreparties décrits dans la 
présente charte restent applicables.  
 

 
 
Il est convenu que les droits à construire seront acquis par le bailleur assurant le relogement une fois les 
relogements effectivement réalisés (bail signé), avec un seuil de déclenchement du mécanisme fixé à 15 
relogements effectifs.   
 
En dessous de ce seuil, les relogements réalisé (sur contingent bailleur) ouvrent droit à des financements LLS 

 
 
Les contreparties sous forme de droits à construire visent la production de logement locatif social, voire 

 Les contreparties sous forme de financements ANRU « reconstitution de 
 » visent la production de logement locatif social. 

 

Les contreparties sous forme de droits à construire seront proposés sur des fonciers situés dans -IN 
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du Val Fourré. Les contreparties sous formes de financement ANRU « » pourront 
être localisées hors site. 
 
 
ARTICLE 3   
 
Les e sont conformes à ceux 
établis dans la charte intercommunale de relogement de Grand paris Seine & Oise.  
 

1. Les propositions de relogement  
 

de mi L314-
suivants.  
 
Le ménage éligible au relogement se voit proposer  deux offres de relogement, conformément au 

Cette offre doit correspondre aux besoins du foyer familial, et répondre aux conditions 
de loyer du parc social.  
 

 correspondre aux 
besoins personnels ou familiaux des ménages et, le cas échéant, professionnels, et à leurs possibilités. Sauf 
demande motivée du ménage, il doit en outre être situé : 
 

- dans le même canton ou dans les cantons limitrophes inclus dans la même commune ou dans les 
communes limitrophes de ce canton si la commune est divisée en cantons ; 

- dans les autres cas sur le territoire de la même commune ou d'une commune limitrophe, sans 
pouvoir être éloigné de plus de 5 km. 

 
Pour le(s) décohabitant(s), une proposition de relogement sera faite dans la limite de 2 décohabitations par 
logement.  
 
 

2. La formalisation des propositions de relogement 
 

adressera un courrier aux ménages à reloger mentionnant les références et caractéristiques du logement 
proposé. Ce courrier pourra être remis en main propre contre émargement lors de la visite du logement visé 
ou adressé par lettre recommandée avec accusé de réception ou encore, dans le cadre de situations 
complexes et si ces solutions échouent  
 
Ainsi, les réservataires ne transmettent pas directement aux ménages les offres de logements. 
 
En cas de refus de la part du ménage, celui-ci devra en motiver les raisons. Un échange sera organisé par la 
MOUS et le ménage concerné pour que celui-ci soit accompagné dans la formalisation de son refus et dans 
la précision de ses souhaits. Les services de la Ville et GPSEO pourront être mobilisés pour participer à cet 
entretien. 
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Tout refus de la part du ménage est décompté au titre des 2 propositions de relogement prévues par le code 
. La MOUS pourra le cas échéant considérer le refus comme recevable

ce cas la comptabilisation de cette proposition.  
 
Le deuxième refus du ménage peut entrainer la perte du droit au relogement. Ce décompt

 
 
Les refus et leurs motifs seront suivis par l  
 

3.  
 
La maîtrise du reste pour vivre (ou « reste à charge ») sera recherché afin que le ménage puisse être relogé 
dans des conditions financières adaptées à sa situation. xtrait du RGA ANRU précise « Un 
effort de maîtrise du reste à charge des 
de la typologie du logement, de sa surface et de son niveau de service). » 
 

résidentiel 
préalable à tout relogement. Les comptes comportant une dette locative entraîneront automatiquement 

on des ménages concernés.  
 
Cet accompagnement visera à mettre en place des solutions concertées pour assainir la situation du compte 
locataire avec les instances locales en charge de la prévention et du traitement des impayés (Fonds de 
solidarité logement  FSL, commission locale des impayés de loyers, services sociaux de la commune, 

 CCAPEX, Commission départementale de coordination 
des actions de prévention des expulsions locatives, etc )1. 
 

t   
 

2 l'article R. 441-3-1 du code de la construction et de 
l'habitation.  cible des ménages relogés se situera aux alentours de 30%.  
 
Reste pour vivre   
 

 apprécier les capacités 
économiques des demandeurs »3 à savoir le calcul des ressources disponibles pour un ménage afin de 

 
1 Voir articles 4.3. et 5 de la présente charte. 
2 
charges récupérables au sens de du code précité et du montant de la contribution du locataire telle que résultant de 
l'application des du code précité, diminuée, le cas échéant, de l'aide personnalisée au logement ou des allocations de 
logement à caractère 
au sens de l'article L. 442-12 du code précité, figurant dans le formulaire mentionné à  de ce même code 
3 Le reste pour vivre dans le logement social en Ile-de-

contraintes (santé, alimentation, vêt hors-logement (déduites dès le départ des 
ressources dans ce mode calcul). 
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sont donc déduites dès le départ 
des ressources. 
 
Il sera recherché un reste po
consommation. 
 
 

4. Minoration des loyers  
 
Les bailleurs devront pouvoir minorer les loyers pour certains dossiers complexes, pour les relogements dans 
le patrimoine éligible. En contrepartie, une subvention ANRU pourra être mobilisée comme prévu par le 
Comité National d avril 2021. 
 
Pour mémoire, xtrait du RGA ANRU précise « Afin de faciliter des parcours résidentiels pour ces 
ménages dans des logements locatifs sociaux neufs ou conventionnés depuis moins de cinq ans ou répondant 
à la norme RT 2005  
accueillant les ménages concernés. » 
 
Deux conditions doivent être respectées : 

- Le relogement définitif est réalisé dans le parc de logement locatif social neuf ou conventionné 
depuis moins de cinq ans ou répondant à la norme RT 2005 ; 

- Le loyer inscrit dans le bail du ménage relogé est obligatoirement fixé au maximum au plafond de 

-17- tation. 
 
 

5. Etat des logements proposés au relogement 
 

13 bis de la loi du 1er septembre 1948).  
 
Au regard des besoins spécifiques éventuels du ménage, identifiés par la MOUS, il pourra être étudié une 
adaptation ou un aménagement spécifique. 
 

6. Le traitement des situations complexes 
 
Un accompagnement renforcé sera  de la MOUS , en 
partenariat avec les acteurs locaux et signataires de la charte 1. 
 
Les acteurs locaux et signataires de la charte contribuent à résoudre ces situations en y apportant un examen 
particulier quand les procédures nécessaires à lever des freins au relogement sont engagées (divorce, 

 pe en ce sens à la 
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7.
 

ait réaliser une évaluation sociale (ou diagnostic 
le 

e   
 

acquisition et la prise en gestion effective du bien par  réalisées, la MOUS EPF réalise une 
enquête relogement permettant de recenser les souhaits de relogement des ménages et informations utiles 
à la constitution du dossier de relogement. Un accompagnement social préalable au relogement peut être 
déclenché si la situation le nécessite, ou venir compléter les dispositifs éventuellement déjà en place (dette 
locative, autres difficultés sociales, médicales, éducatives, etc.). 

-1 du CCH, une demande de labellisation sera faite auprès des services de la DDTES 
 

 
Mensuellement, la MOUS EPF adresse à GPSEO les besoins en relogement en mettant en évidence les 
demandes et besoins particuliers, complété de la liste des ménages immédiatement relogeable, du numéro 
unique du demandeur et du numéro SIRET des entreprises employant les ménages salariés.   
 
Les partenaires (bail GPSEO, les offres de logements mis 
à disposition, au regard de la liste des besoins transmise mensuellement. GPSEO compile ces propositions et 

-à-  et informe la MOUS EPF des offres 
pouvant intéresser les ménages. 
 
Les offres refusées par les ménages sont restituées à GPSEO sous 5 jours ouvrés. 
 

la MOUS EPF formalise la proposition de relogement auprès du ménage et le bailleur 
transmet un bon de visite au plus tard 5 jours après l
proposés. 
 
La MOUS EPF organise la visite du logement en lien avec le ménage concerné et les équipes du bailleur.  
 

 le dossier sous 5 jours ouvrés 
après la visite en vue du passage en CAL. 
 
En cas de refus du candidat après la visite, le logement peut à nouveau être proposé à un autre ménage ou 
est remis dans les plus brefs délais au réservataire ou au bailleur. Dans ce deuxième cas de figure, un nouveau 

préalable du réservataire. 
 

et la MOUS EPF organise le déménagement du ménage en lien avec la société de déménagement missionnée 
IF et met en place un accompagnement post relogement si besoin. 

 
8. Le suivi des engagements des bailleurs et réservataires 

 
Un relogement est considéré comme effectif lorsque le ménage  
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Afin de permettre un suivi partenarial homogène des relogements et leur évaluation régulière, la MOUS EPF 
alimente le tableau ERIME en lien avec GPS&O, 
intercommunale et à dresser les bilans pa   
 
 
 
ARTICLE 4   
 

1. ccompagnement au relogement 
 

une prise de contact est réalisée par la MOUS EPF auprès du ménage 
candidat au relogement. 

 
Enquête de relogement 
 

a MOUS EPF évalue les besoins du ménage en termes de relogement 
(niveau de ressources, éligibilité au parc social, composition familiale) et définit avec lui un projet de 
relogement réaliste (localisation souhaitée, typologie adéquate, aménagement intérieur ). 
 

relogement permettent de repérer des problématiques particulières :
- Des situations de surendettement ; 
- Des problématiques sanitaires ou des handicaps ; 
- Des droits sociaux non ouverts ;  
- Des incohérences administratives. 

 
En parallèle, la MOUS EPF assiste la famille pour établir sa demande de logement social. Pour tout 
changement ou modification, la MOUS EPF enregistre une nouvelle DLS ANRU.  
 
La MOUS EPF 
relogement ainsi que son actualisation. Par ailleurs, sous réserve de confirmation de
MOUS EPF saisira également les Demandes de Logement Social des candidats dans le SNE, en appliquant 
pour tous la catégorie « Renouvellement urbain », et identifiera au cas par cas les ménages pouvant faire 

 prioritaire » au sens du CCH. 
 
Faire les positionnements selon les offres transmises par les bailleurs via GPSEO 
 
La MOUS EPF 
reloger. Tous les paramètres liés au logement et aux ménages sont pris en compte :  

- Souhaits des ménages ; 
- Ville et qua mplantation ; 
-  ; 
- Adéquation de la typologie et la composition familiales ; 
-  ;
- Prise en compte des 

à mobilité réduite. 
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La MOUS EPF t : 

- Organisation de la visite du logement proposé, en lien avec le bailleur ; 
- Participation à la visite du logement avec la famille ; 
- Accompagnement de la famille dans sa prise de décision et sa formalisation ; 
- Actualisation des dossiers de  

 
Organiser et suivre le déménagement des ménages 
 
La MOUS EPF 

 
- De la souscription de  
- Du financement du dépôt de garantie et du premier loyer (chèque de banque, mandat, aide 

 
- 

-Pass). 
 
Pour sécuriser la prise à bail du logement, il accompagne les familles : 

- A la signature du bail ; 
-  

Défini dans le cadre des premières rencontres, un état des besoins des familles en matière de 
 

 
La MOUS EPF vérifie la bonne compréhension de la procédure de déménagement et valide avec le ménage 
une date de déménagement, en accord ave  
 
La MOUS EPF est présente : 

- -veille du départ fixé pour aider la famille à préparer ses effets personnels ;
- Le jour du déménagement pour accompagner la famille vers son nouveau logement ;  
- Au moment de 

 
 

2. gnement au déménagement 
 

 
- Prendre en charge les frais de déménagement du mobilier pour chaque ménage relogé ; 
- Contribuer aux frais annexes induits par le déménagement ; 
- Aider les personnes isolées ou à mob

 

article 1 et selon la méthode qui suit : 
 

1. Une société de déménagement, missionnée en direct , se rend chez le ménage pour 
réaliser un devis de la prestation  (cartons, 
emballages, scotchs, etc.) nécessaire au déménagement ; 
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2. Pour le déménagement de type « confort e de déménagement se rend au domicile de 
 la date retenue afin de procéder au tri et à la mise en carton des effets 
 ; 

3. déménagement « standard », , le jour du déménagement, à 

lieu : 
- Protection sous couverture des meubles (dont équipements Hi-Fi) 
- Enlèvement des éléments accrochés aux murs et plafonds (meubles y compris meubles 

-Fi, y compris paraboles) 
- Emballage des tableaux et glaces 
- Emballage de la literie sous housses plastiques 
- Agencement et transport du mobilier en fourgon capitonné 
- Démontage et remontage  
- Récupérer le mobilier et effets entreposés dans les caves et les balcons rattachés au 

logement 
- Evacuation des encombrants  

 
Le déménagement dit « avec assistance » s avérée de réaliser par 
ses soins ou faire réaliser par ses proches sa mise en carton (vie
apprécié au cas par cas. De la même manière, une aide complémentaire à 
nouveau logement pourra être organisée sur expertise du travailleur social. 
 

3. accompagnement social lié au logement 
 

administratif et social nécessaire. 
 
Méthodologie pour lever les freins au relogement  
 

social est nécessaire pour surmonter les obstacles identifiés pour le 
relogement, le travailleur social de la MOUS EPF la famille, une préconisation de 
suivi social adapté. 
 
L a MOUS EPF, en complémentarité avec les acteurs du 
territoire : CCAS, service territorialisé du développement social du Conseil départemental, CAF, etc Dans 

notamment) sont mobilisables.  
 

partic -IN de Mantes-la-Jolie. 
 
Volet social post-relogement 
 

itoire, 
le travailleur social de la MOUS EPF peut dans certains cas 

 effectif, pendant une période de 6 mois. 
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ménages plus fragiles dans la prise en main du nouveau logement 

locataire dans le fonctionnement quotidien. 
 
Il convient notamment : 

- De rappeler les droits et devoirs du locataire (paiement des loyers et charges) ; 
-  
-  
-  
-  
-  
- quittance, 

) 
accompagnés. 

Le travailleur social précise les règles de vie commune en insistant sur la propreté des espaces collectifs et 
les relations de voisinage. 
 
Lorsque la situation le nécessite, le travailleur social organise une rencontre avec le nouveau travailleur social 
de secteur pour organiser une passation du suivi et ainsi éviter les ruptures de prise en charge. 
 
Le travailleur social veille également à favoriser les relais avec les différents partenaires du secteur (PMI, 
CLIC, service territorialisé du développement social du département, ) en accompagnant les familles 
à la rencontre de ces organismes. 
  

4. nquête de satisfaction post relogement  
 
Une évaluation qualitative 6 mois après le relogement définitif sera réalisée  
pour mesurer son impact en termes de satisfaction des locataires (réponse au souhait initial, évolution du 

 Cette évaluation sera réalisée par la MOUS 
EPF.  
 
 
 
ARTICLE 5  LE SUIVI ET LE PILOTAGE 
 

-IN repose sur un dispositif partenarial piloté par 
, GPS&O, et  et composé des instances suivantes :  

 
1. Le COPIL Relogement   

 
Cette instance permet de partager   des relogements ainsi que la 

ORCOD-
IN y sont évoqués également.  
 
Il se réunit trois fois par an et piloté par GPSEO.  
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2. Le COPIL ORCOD IN
 
Piloté par et animé par  

 privé, aménagement). 
 

3. Le comité technique relogement NPNRU 
 

 
 

 
   
   
   
  

 
4.  Le comité technique de suivi des relogements de la tour Jupiter 

 
Cette instance est pilotée , avec les signataires de la charte. 
Il 
signataires et plus précisément de : 

- Suivre les engagements des partenaires signataires de cette charte ; 
- Suivre quantitativement et qualitativement les offres de relogement reçus par la MOUS EPF ainsi 

que de leurs modalités de transmission/réception ; 
- Dresser le bilan des souhaits des ménages et des offres et atteinte des objectifs 

décrits dans la charte ; 
- Traiter les freins au relogement  à des ménages issus des 

copropriétés dégradées ; 
- Tenir le calendrier des relogements au regard des plannings des acquisitions et du projet urbain ;
- Comptabiliser les droits à construire obtenus ou à obtenir en contreparties des relogements réalisés. 

 
 
 
ARTICLE 6   
 

-IN, les 

&O Les données 
aque ménage ou 

logement concerné. La nature et le format exact des données nécessaires seront précisées collectivement 
lors des instances de pilotage du relogement.  
 



19 
 

La MOUS EPF alimente le tableau ERIME qui est un suivi des relogements effectifs et le tableau de suivi des 
propositions de GPSE&O ce qui permet 

4 
 

anonymisation des ménages.  
 
 
 
ARTICLE 7  LES ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES  
 

  -IN et à mobiliser son contingent pour le relogement 
-IN du Val Fourré, selon les conditions précisées dans les articles précédents, et 

ainsi participer à la réalisation des objectifs fixés par la charte. Le contingent Etat est par ailleurs 
spécifiquement mobilisé 
pour le relogement des ménages en situation de sur-

Si aucun 

rechercher la typologie adaptée et optimiser le délai de relogement comme validé le 9 juin 2023 avec 
Le ménage entre alors dans le dispositif de la présente charte. 

 
Le recours au pouvoir de désignation du préfet (loi ALUR) pourra être 
prévu dans la convention ORCOD-IN du Val Fourré.  
 

Seine et Oise 
de la réussite des relogements dans le respect des objectifs définis par la présente charte, et à intégrer les 
enjeux propres à la copropriété Jupiter dans la stratégie habitat et logement intercommunale et ses instances 
de référence (PLH, CIL). GPSEO mobilise le contingent intercommunal, et mobilise son ingénierie pour 
organiser la collecte et transmission des offres de relogement inter-bailleurs. 
 
La Ville de Mantes-la-Jolie nt à 
mobiliser leur contingent pour le relogement des ménages de -IN du Val Fourré, selon les conditions 
précisées dans les articles précédents, et ainsi participer à la réalisation des objectifs fixés par la charte. 
 
Le Conseil départemental des Yvelines mobiliser ses outils de droit commun facilitant la levée des 
freins au relogement sans que des objectifs chiffrés puissent être fixés. Il mobilisera par ailleurs autant que 
de besoin le Service territorialisé du développement social au profit des ménages de la copropriété Jupiter 

-IN. 
 

 
4 

pération : caractéristiques de 
-

et des échelons géographiques élargis dans le cas de Mantes-la-Jolie, rythme des relogements, etc. Il est mobilisé et 
partagé en conformité avec les recommandations de la CNIL en matière de traitement des informations relatives aux 
ménages à reloger. 
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les instances de suivi et pilotage partenarial du processus de relogement.  
MOUS dédiée au relogement des ménages de Mantes-la-Jolie et es 

méthodes proposées en article 3. 

du Val Fourré
la stratégie habitat validée dans le cadre du dossier ANRU, en contrepartie des relogements réalisés.
 
Action Logement Services accompagne ses partenaires sur les programmes de relogement préalables aux 
opérations de démolition menées dans le cadre du NPNRU. 

située sur le territoire régional, dans le parc existant et dans les opérations neuves, afin de faciliter le 
relogement des salariés des entreprises du secteur assujetti concernés par les projets de démolition.
Une part importante des logements financés par Action Logement Services ayant pu être réservée en droit 

 
gent d'Action Logement Services 

pourra également être envisagée au cas par cas, en contrepartie d'une compensation sur le territoire de la 
même commune, sur un logement équivalent à celui remis à disposition pour un tour, ou toute autre 
contrepartie défini  

que la MOUS EPF 
salarié le cas échéant.  
Sur cette base, pour la copropriété Jupiter, Action Logement Services identifie notamment la demande de 
salariés éligibles et procède en lien avec la MOUS EPF à des propositions de relogement adaptées. 
 
Les bailleurs signataires  les logements de leur parc 
et leurs contingents p -IN du Val Fourré, selon les conditions 
précisées dans les articles précédents, et ainsi participer à la réalisation des objectifs fixés par la charte. 
 

po -IN du Val Fourré.  
 

présente au sein des instances de suivi de la charte. 
 
 
ARTICLE 7  DUREE 
 

 démolition de la tour Jupiter. 
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Fait à Mantes-la-Jolie, le  
 
 

Pour le préfet du Département 
des Yvelines Foncier Ile-de-France (EPFIF) 

Pour la Ville de Mantes-la-Jolie  

Pour la CU GPS&O  
-de-France (AORIF) 

Pour Action Logement Services

Pour le Conseil départemental  Pour BATIGERE Pour CDC Habitat 

Pour 1001 Vies Habitat Pour Les Résidences Yvelines 
Essonne (LRYE) 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE DU 12 OCTOBRE 2023

 
Le Conseil communautaire de la Communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise, légalement 
convoqué le 06/10/2023 au Théâtre de la Nacelle, en séance publique, sous la présidence 
de ZAMMIT-POPESCU Cécile, Président. 

OBJET DE LA DELIBERATION 

APPLICABLE AUX QUARTIERS PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE LA 
VILLE 

 

convocation 
06/10/2023 

délibération 
19/10/2023  

Secrétaire de séance
BREARD Jean-Claude

 
Etaient présents : 110 

AOUN Cédric, ARENOU Catherine, AUJAY Nathalie, BARRON Philippe, BERMANN Clara, 
BERTRAND Alain, BISCHEROUR Albert, BORDG Michaël, BOURE Denis, BOUTON Rémy, 
BREARD Jean-Claude, BROSSE Laurent, CALLONNEC Gaël, CHAMPAGNE Stéphan, 
CHARNALLET Hervé, COGNET Raphaël, COLLADO Pascal, CORBINAUD Fabien, DAMERGY Sami, 
DANFAKHA Papa-Waly, DAZELLE François, DEBRAY-GYRARD Annie, DEBUISSER Michèle, DE 
JESUS-PEDRO Nelson, DE PORTES Sophie, DEVEZE Fabienne, DI BERNARDO Maryse, DIOP 
Dieynaba, DOS SANTOS Sandrine, DUBERNARD Marie-Christine, DUMOULIN Pierre-Yves, EL ASRI 
Sabah, EL BELLAJ Jamila, FAVROU Paulette, FONTAINE Franck, GARAY François, GIRAUD Lionel, 
GODARD Carole, GRIMAUD Lydie, HAMARD Patricia, HERVIEUX Edwige, HERZ Marc, HONORE 
Marc, HOULLIER Véronique, JALTIER Alec, JEANNE Stéphane, JOREL Thierry, JOSSEAUME 
Dominique, KAUFFMANN Karine, KERIGNARD Sophie, KHARJA Latifa, KOENIG-FILISIKA Honorine, 
KONKI Nicole, LAIGNEAU Jean-Pierre, LANGLOIS Jean-Claude, LAVANCIER Sébastien, 
LAVIGOGNE Jacky, LEBOUC Michel, LECOLE Gilles, LE GOFF Séverine, LEMARIE Lionel, 
LITTIERE Mickaël, LONGEAULT François, MACKOWIAK Ghyslaine, MADEC Isabelle, MALAIS Anne-
Marie, MARIAGE Joël, MAUREY Daniel, MELSENS Olivier, MEMISOGLU Ergin, MERY Françoise-
Guylaine, MERY Philippe, MINARIK Annie, MOISAN Bernard, MOREAU Jean-Marie, MOUTENOT 
Laurent, NAUTH Cyril, NEDJAR Djamel, NICOLAS Christophe, NICOT Jean-Jacques, OLIVIER 
Sabine, OURS-PRISBIL Gérard, PELATAN Gaëlle, PEULVAST-BERGEAL Annette, PERRON Yann, 
PERSIL Albert, PHILIPPE Carole, POURCHE Fabrice, PLACET Evelyne, POYER Pascal, PRELOT 
Charles, PRIMAS Sophie, QUIGNARD Martine, REBREYEND Marie-Claude, REYNAUD-LEGER 
Jocelyne, RIOU Hervé, SANTINI Jean-Luc, SATHOUD Félicité, SAUVE Jean-Yves, TANGUY 
Jacques, TELLIER Martine, TREMBLAY Stéphane, TURPIN Dominique, VIREY Louis-Armand, 
VOILLOT Bérengère, VOYER Jean-Michel, WASTL Lionel, WOTIN Maël, ZAMMIT-POPESCU Cécile, 
ZUCCARELLI Fabrice 
 
Formant la majorité des membres en exercice (140) 
 
Absent(s) représenté(s) : 18 

BENHACOUN Ari a donné pouvoir à DAMERGY Sami 
BLONDEL Mireille a donné pouvoir à HAMARD Patricia 
BOURSALI Karim a donné pouvoir à CORBINAUD Fabien 
CONTE Karine a donné pouvoir à GRIMAUD Lydie 
DE LAURENS Benoît a donné pouvoir à OLIVIER Sabine 
DELRIEU Christophe a donné pouvoir à MOREAU Jean-Marie 
DIOP Ibrahima a donné pouvoir à BERMANN Clara 
GUILLAUME Cédric a donné pouvoir à LAVANCIER Sébastien 
JAUNET Suzanne a donné pouvoir à DUMOULIN Pierre-Yves 
JUMEAUCOURT Philippe a donné pouvoir à FONTAINE Franck 
LEFRANC Christophe a donné pouvoir à DE JESUS-PEDRO Nelson 
LEPINTE Fabrice a donné pouvoir à AOUN Cédric 
MEUNIER Patrick a donné pouvoir à DEBUISSER Michèle 
MONNIER Georges a donné pouvoir à NICOT Jean-Jacques 
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MULLER Guy a donné pouvoir à LONGEAULT François
SAINZ Luis a donné pouvoir à BISCHEROUR Albert
SIMON Josiane a donné pouvoir à REBREYEND Marie-Claude 
SMAANI Aline a donné pouvoir à PELATAN Gaëlle 
 
Absent(s) non représenté(s) : 5 

AIT Eddie, AUFRECHTER Fabien, DAUGE Patrick, DUMOULIN Cécile, SOUSSI Elsa 
 
Absent(s) non excusé(s) : 7 

ANCELOT Serge, BEGUIN Gérard, BOUDET Maurice, BRUSSEAUX Pascal, CHARBIT Jean-
Christophe, PIERRET Dominique, RIPART Jean-Marie 
 
124 POUR : 

AOUN Cédric, ARENOU Catherine, AUJAY Nathalie, BARRON Philippe, BENHACOUN Ari, 
BERMANN Clara, BERTRAND Alain, BISCHEROUR Albert, BLONDEL Mireille, BOURE Denis, 
BOURSALI Karim, BOUTON Rémy, BREARD Jean-Claude, BROSSE Laurent, CALLONNEC Gaël, 
CHAMPAGNE Stéphan, CHARNALLET Hervé, COGNET Raphaël, COLLADO Pascal, CONTE 
Karine, CORBINAUD Fabien, DAMERGY Sami, DANFAKHA Papa-Waly, DAUGE Patrick, DAZELLE 
François, DEBRAY-GYRARD Annie, DEBUISSER Michèle, DE JESUS-PEDRO Nelson, DE 
LAURENS Benoît, DE PORTES Sophie, DELRIEU Christophe, DEVEZE Fabienne, DI BERNARDO 
Maryse, DIOP Dieynaba, DIOP Ibrahima, DOS SANTOS Sandrine, DUBERNARD Marie-Christine, 
DUMOULIN Pierre-Yves, EL ASRI Sabah, EL BELLAJ Jamila, FAVROU Paulette, FONTAINE Franck, 
GARAY François, GIRAUD Lionel, GODARD Carole, GRIMAUD Lydie, GUILLAUME Cédric, 
HAMARD Patricia, HERVIEUX Edwige, HERZ Marc, HONORE Marc, HOULLIER Véronique, JALTIER 
Alec, JAUNET Suzanne, JEANNE Stéphane, JOREL Thierry, JOSSEAUME Dominique, 
JUMEAUCOURT Philippe, KAUFFMANN Karine, KERIGNARD Sophie, KHARJA Latifa, KOENIG-
FILISIKA Honorine, KONKI Nicole, LAIGNEAU Jean-Pierre, LANGLOIS Jean-Claude, LAVANCIER 
Sébastien, LAVIGOGNE Jacky, LEBOUC Michel, LECOLE Gilles, LEFRANC Christophe, LE GOFF 
Séverine, LEMARIE Lionel, LEPINTE Fabrice, LITTIERE Mickaël, LONGEAULT François, 
MACKOWIAK Ghyslaine, MADEC Isabelle, MALAIS Anne-Marie, MARIAGE Joël, MAUREY Daniel, 
MELSENS Olivier, MEMISOGLU Ergin, MERY Françoise-Guylaine, MERY Philippe, MEUNIER 
Patrick, MOISAN Bernard, MONNIER Georges, MOREAU Jean-Marie, MOUTENOT Laurent, 
MULLER Guy, NEDJAR Djamel, NICOLAS Christophe, NICOT Jean-Jacques, OLIVIER Sabine, 
PELATAN Gaëlle, PEULVAST-BERGEAL Annette, PERRON Yann, PERSIL Albert, PHILIPPE Carole, 
POURCHE Fabrice, PLACET Evelyne, POYER Pascal, PRELOT Charles, PRIMAS Sophie, 
QUIGNARD Martine, REBREYEND Marie-Claude, REYNAUD-LEGER Jocelyne, RIOU Hervé, SAINZ 
Luis, SANTINI Jean-Luc, SAUVE Jean-Yves, SIMON Josiane, SMAANI Aline, TANGUY Jacques, 
TELLIER Martine, TREMBLAY Stéphane, TURPIN Dominique, VIREY Louis-Armand, VOILLOT 
Bérengère, VOYER Jean-Michel, WASTL Lionel, WOTIN Maël, ZAMMIT-POPESCU Cécile, 
ZUCCARELLI Fabrice 
 
0 CONTRE : 

  
 
2 ABSTENTION : 

BORDG Michaël, NAUTH Cyril 
 
3 NE PREND PAS PART : 

MINARIK Annie, OURS-PRISBIL Gérard, SATHOUD Félicité 
 
































